Modele de Liste des avantages en nature revenant

I'Investisseur :

Q-

ANNEXE X de la PARTIE V de la Convention-Cadre :

Liste des Avantages en Nature revenant a l'Investisseur :

N°

Avantages possibles :

Nbre cédé gratuitement :

Total valeur
avantages sur base

du prix du marché :

Valeur de marché :

Présence au générique

une simple mention n'a
pas de valeur, pour tout ce
qui est logo et mention
plus explicite, selon devis.

forme de merchandising:

2 |Invitation Avant-premiére simple : - €]entre6,5€et9,80¢€.

3 |Invitation Avant-premiere festive : - € ]entre 15€et 150 €.

4 |Invitation Avant-premiéere exclusive : - € |selon devis.
Pl Il irI'OE Il

5 acc'e pour aller voir I'OEuvre en salle en ~ €lentre65€etaso0e.
Belgique :

6 |DVD : - €]entre 10€et 18 €.

7 |Blu-Ray : - €|entre 15€et 25€.

8 |Bande originale de I'OEuvre : - €]entre 10€et 20 €.
Edition livre de I'OEuvre film ou autre

9 - €]entre10€et35€.

TOTAL :

Remarques : Le montant maximum des avantages en nature qui peuvent étre octroyés a l'Investisseur ne peut dépasser la
somme de 50 euros TVAC (prix du marché) par convention-cadre : article 12 §ler, alinéa ler, 2°du code de la Taxe sur la

valeur ajoutée. Si l'investisseur souhaite bénéficier de ces produits (place, DVD, ...), ceux-ci lui seront facturés sur base du
tarif repris ci-dessus.




